
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE L'HABITAT, DE L'URBANISME, DE LA VILLE ET DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
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NIF: 098303010058147

AVIS D'ATTRIBUTION
PROVISOIRE DE MARCHE

Conformément a l'article 56 de la loi nº23-12 du 5 aout 2023 fixant les règles générales relatives aux marchés publics et conformément aux dispositions des
articles 65 et 82 du décret présidentiel N°15/247 du 16/09/2015,, portant réglementation des marchés publics et délégation de service public, l'Office de
Promotion et de Gestion Immobilière de Laghouat, informe l'ensemble des soumissionnaires ayant participé au concours national d'architecture

en date du 03112025 relatif a ةيرابخإل »  en date  du 03/11/2025  et" ةديدجلا رئازجلا "  N°: 24/2025(3  éme  avis  après annulation) parue dans l les quotidiens

l'étude et suivi des 600 logements publics locatifs à la commune de LAGHOUAT (programme 2000 LPL 2 éme tranche) au titre de l'année 2024,
qu'après évaluation des offres financiere en date du 15/02/2026, les marchés sont attribués provisoirement comme suit:

Projets

/site

Désignation des

Lots
Bureau d'étude

N° d'Identification

Fiscale

Note

finale/120

Montant de l'offre

étude + suivi

Après Vérification

en TTC

Critère

de choix

- Lot 02: 64/600/2000 Logements
publics locatifs

- Lot 03 : 64/600/2000 Logements
publics locatifs

- Lot 04: 64/600/2000 Logements

publics locatifs

Étude et
suivi des

600

logements

publics
locatifs à la

commune

de

LAGHOU

AT

programme

2000 LPL 2

éme tranche

année 2024

- Lot 05: 56/600/2000 Logements

publics locatifs

- Lot 06: 56/600/2000 Logements
publics locatifs

- Lot 07: 64/600/2000 Logements

publics locatifs

- Lot 08: 88/600/2000 Logements

publics locatifs

- Lot 09: 80/600/2000 Logements

publics locatifs

BELAKHDAR MOHAMED

DJALAL

Gr. DABAGH
AHMED+BABOU ALI

Gr. KOUIDRI

WAFA+BERAZI

HICHEM+ZAKARIA

МОНАМED

Gr. SOCIETE CIVILE ADN

ARCHITECTURE +ALEM

SIDI AHMED

BELHADJ MAHDI

МОHАMED AMINE

- Lot 01: 64/600/2000 Logements

publics locatifs

Gr. MECHRAOUI

DJALAL+SAHI SALAH

EDDINE

Gr. SAIGHI OMAR

ISLEM+SEGHIRI LOTFI

18414090012215700380 103,99

189050106642140 109,10 13 995 828,00

SOCIETE CIVILE AFAK 518990003240391 110,16 15 907 716,00
SOCIETE CIVILE DAR

BINAA
000903019003653 108,79 14 923 656,00

186030101395142 106,62 13 615 833,00

18403010045616000380 111,97 13 299 528,00

288030103064142 106,53 16 385 688,00

15 036 120,00
Obtenu la note

plus élevée

Obtenu la note

plus élevée

Obtenu la note

plus élevée

Obtenu la note

plus élevée

Obtenu la note

plus élevée

Obtenu la note

plus élevée

Obtenu la note

plus élevée

519990003890397 111,04 18 903 060,00
Obtenu la note

plus élevée

187310100557155 114,50 15 695 856,00
Obtenu la note

plus élevée
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Les soumissionnaires, sont invités s'ils le souhaitent, à se rapprocher des services de l'Office de Promotion et de Gestion Immobilière de la wilaya de

Laghouat dans un délai de trois (3) jours à compter du premier jour de la publication de l'attribution provisoire dans le BOMOP ou dans l'un des quotidiens

nationaux, pour prendre connaissance des résultats détaillés de l'évaluation de leurs offres techniques et financières.

La commission des marchés publics est compétente pour l'examen de tout recours des soumissionnaires qui doit être introduit dans un délai de dix (10) jours

à compter de la première parution du présent avis dans le BOMOP ou dans l'un des quotidiens nationaих.
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